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Maroc: Commission des droits de l'homme d'Al Hoceima -

La situation dans les prisons, une responsabilité partagée
13 DÉCEMBRE 2012

La situation actuelle dans les prisons est une responsabilité partagée impliquant 

l'intervention de toutes les parties concernées pour y remédier, a affirmé la présidente de 

la commission régionale des droits de l'Homme d'Al Hoceima-Nador, Souad Idrissi.

Dans une déclaration à la MAP en marge d'une table ronde, organisée récemment à Al 

Hoceima, sur le thème "Le rapport sur la crise des prisons et la question de la mise en 

oeuvre des recommandations", Mme Idrissi a mis l'accent sur la nécessité d'accorder 

davantage d'intérêt aux établissements pénitentiaires et de mettre à contribution les 

parties concernées pour trouver les solutions appropriées aux dysfonctionnements 

constatés par le rapport du Conseil national des droits de l'Homme (CNDH).

Dans cette optique, ajoute Mme Idrissi, la commission travaille avec un ensemble de 

partenaires institutionnels et de la société civile afin de promouvoir la culture des droits 

de l'Homme dans les prisons et d'éviter les transgressions et atteintes aux droits de la 

personne.

De son côté, le coordinateur du comité de protection des droits de l'Homme au sein de 

la Commission régionale Nador-Al Hoceima, Rachid Belaali, a relevé que l'objectif de cette 

rencontre est d'oeuvrer, dans un cadre de concertation, à la mise en oeuvre des 

recommandations émises dans le rapport sur la situation des prisons.

Il s'agit également d'examiner les opportunités de partenariat et de coopération avec tous 

les acteurs concernés par la situation des droits de l'Homme au Maroc.

Cette rencontre a aussi offert l'occasion de débattre des moyens et des mesures 

nécessaires à la mise en oeuvre les conventions internationales approuvées par le Maroc, 

et ce dans le but d'améliorer les conditions d'incarcération, faire bénéficier les prisonniers 

de tous leurs droits, et leur assurer les conditions optimales de réinsertion.

Cette rencontre, qui s'inscrit dans le cadre de la célébration de la Journée mondiale des 

droits de l'Homme, a connu la participation de représentants du Conseil national des 

droits de l'Homme, du parquet général, d'associations des droits de l'Homme et d'un 

ensemble de responsables locaux et régionaux.
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Journée d'étude à Kénitra sur l'éducation aux droits de 

l'Homme dans la région du Gharb
13.12.2012

Kénitra, 13 déc. 2012 (MAP) - Une journée d'étude sur le bilan et les perspectives de l'éducation 

à la citoyenneté et aux droits de l'Homme dans les établissements scolaires de la région du 

Gharb-Chrarda-Beni-Hssen s'est ouverte, jeudi, à Kénitra.

Cette journée, initiée par l'académie régionale de l'éducation et de la formation et la Commission 

régionale Rabat-Kénitra du Conseil national des droits de l'Homme, tend à assurer un suivi et 

évaluer les efforts consentis dans le domaine de l'éducation aux droits de l'Homme dans la 

région et réfléchir sur les perspectives d'avenir pour la consolidation des pratiques 

démocratiques au niveau des méthodes d'enseignement ou des relations pédagogiques 

horizontales liant les composantes de la vie scolaire, indiquent les organisateurs.

Cette rencontre, ajoute-t-on de même source, vise aussi à approfondir la réflexion sur la garantie 

d'une pratique institutionnelle responsable qui vise, en priorité, à assurer une formation du 

citoyen à la culture des droits de l'Homme, tels que reconnus universellement dans leurs aspects 

économique, social et culturel.

A l'ouverture de cette rencontre, le directeur de l'académie, Abdellatif Youssoufi, a indiqué que 

cette rencontre vient en soutien à la caravane régionale des droits de l'Homme lancée par la 

commission dans la région, et souligné l'importance de la communication dans la consécration 

des valeurs des droits de l'Homme. Il a insisté sur la vie scolaire en tant qu'espace d'éducation 

des générations aux différentes valeurs, dont celles des droits de l'Homme.

M. Youssoufi a rappelé les actions entreprises au niveau de l'académie pour la consécration des 

droits de l'Homme et des valeurs de la citoyenneté et indiqué que 96 associations agissant dans 

ce domaine sont actives dans les établissements d'enseignement de la région.

De son côté le président de la commission régionale des droit de l'Homme de Rabat-Kénitra, 

Abdelkader Azraih, a indiqué que les droits de l'Homme sont entrés, aujourd'hui au Maroc, dans 

une nouvelle étape, celle de l'implication des acteurs institutionnels pour la promotion de ces 

droits. Il s'agit, a-t-il expliqué, de consacrer la culture des droits de l'Homme comme 

comportement citoyen.
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M. Azraih a ajouté que la réflexion doit porter sur la manière de coordonner les actions pour 

aboutir à des modules de l'éducation aux droits de l'Homme avec des programmes qui s'étendent 

sur toute l'année. Il a estimé que l'expérience de l'académie de l'éducation et de la formation de 

la région du Gharb dans ce domaine a franchi des étapes qu'il faut faire connaître et développer.

Le projet présenté par la commission régionale pour l'encrage des droits de l'Homme repose 

notamment sur une connaissance profonde de la stratégie de l'éducation à la citoyenneté et du 

rôle que doit y jouer l'éducation aux droits de l'Homme, la formation des enseignants, la 

détermination des catégories d'âge des élèves concernés dans les différents niveaux scolaires et 

le soutien d'une programmation hebdomadaire de l'éducation à la citoyenneté dans les 

établissements scolaires.

Plusieurs exposés ont été faits par la suite par les représentants de plusieurs organisations 

nationales et internationales agissant dans le domaine des droits de l'Homme et sur les 

expériences des établissements scolaires dans les trois provinces de la région (Kénitra, Sidi 

Kacem et Sidi Slimane).
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Une approche participative s'impose pour élaborer une 

vision législative globale pour la lutte contre les violences à 

l'égard des femmes (rencontre)
13.12.2012

Rabat, 13 déc. 2012 (MAP) - Une approche participative s'avère nécessaire pour mettre au 

point une vision législative globale destinée à la lutte contre les violences à l'égard des 

femmes et procéder à une profonde réforme du Code pénal afin d'y intégrer les 

revendications légitimes portées par les mouvements féministes, ont souligné, jeudi à 

Rabat, les participants à une journée d'études sur le thème "La lutte contre la violence à 

l'égard des femmes".

La même approche participative doit être adoptée pour garantir la mise en Âœuvre 

démocratique des dispositions constitutionnelles relatives à l'égalité des sexes, à la parité 

et à la lutte contre toutes les formes de discrimination, ont-ils insisté, appelant à une 

meilleure coordination entre les différentes intervenants en vue de diminuer l'ampleur de 

ce phénomène.

S'exprimant à l'ouverture de cette rencontre initiée par le groupe du Progrès 

démocratique à la Chambre des représentants, la ministre de la Solidarité, de la femme, de 

la famille et du développement social, Bassima Hakkaoui, a estimé que l'amendement des 

dispositions du code pénal se rapportant aux femmes permettra de rétablir celles-ci dans 

leurs droits.

Après avoir souligné l'inscription de la loi relative à la lutte contre la violence à l'égard des 

femmes dans le plan législatif du gouvernement, la ministre a rappelé l'élaboration par son 

département d'une stratégie à part entière destinée à combattre ce fléau.

Le délégué interministériel aux droits de l'Homme, Mahjoub El Hiba, s'est de son côté 

réjoui de la coopération positive du Maroc avec les instances onusiennes de lutte contre 

la violence et les discriminations à l'égard des femmes et de son adhésion à toutes les 

conventions internationales visant la consécration de l'égalité des sexes et la promotion 

de la condition féminine.
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Il n'en empêche, selon M. El Hiba, que de multiples défis restent à relever pour permettre 

une meilleure appropriation de ces mécanismes internationaux, en termes de diagnostic, 

d'évaluation et de suivi de la mise en Âœuvre des recommandations, de formation, 

d'activation des mécanismes de réception et de traitement des plaintes, sans omettre les 

aspects liés à la promotion de la politique de proximité et à la consécration de la culture 

d'égalité.

Pour sa part, le président du Conseil national des droits de l'Homme (CNDH), Driss El 

Yazami, a relevé, dans une allocution lue en son nom, la persistance des pratiques de 

discrimination sur les plans législatif et institutionnel, malgré les efforts déployés pour 

briser le mur de silence qui entoure ce phénomène, assurer la protection et l'assistance 

juridique des victimes et doter le pays d'une politique efficace pour l'éradication de toutes 

les formes de discrimination.

Conscient du coût social et économique du phénomène de la violence contre les femmes, 

le CNDH estime nécessaire la révision des textes juridiques entérinant la discrimination 

basée sur le genre, dans le sens de consacrer le principe de l'égalité des sexes, a indiqué M. 

El Yazami.

Après avoir passé en revue les progrès accomplis en faveur des femmes, qui ont été 

couronnés par l'inscription dans la nouvelle Constitution des principes de parité et de 

lutte contre les discriminations, le président du groupe du Progrès démocratique, Rachid 

Roukbane, a noté une amélioration de 17 pc de la représentativité féminine dans les 

instances élues (Parlement et collectivités locales).

Najat Razi, de la coalition "Printemps de la dignité", a rejoint les autres intervenants sur la 

nécessité d'introduire des amendements sur le code pénal de manière à mieux protéger 

les femmes contre la violence et à les faire bénéficier de leurs droits essentiels, plaidant 

pour des réformes législatives respectueuses des choix du Maroc et en adéquation avec 

les dispositions de la nouvelle Constitution et avec les conventions internationales 

relatives aux droits de l'Homme.
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 ".لا تتبع ولا مراقبة من خلال المكاتب: " في اجتماع مع مدراء السجون "بنهاشم "
11/12/2012 

تقرير المجلس الوطني لحقوق الإنسان حول وضعية السجون بالدغرب، في كثير من الدعطيات التي تخص عددا من " حفيظ بنهاشم " زكى السيد 
السجون الدغربية ، لا من حيث الاكتضاض ، ولا من حيث ضعف الخدمات الطبية ولرانيتها داخل السجن، غياب ألأقسام البيداغوجية بالكثير 

دة من الدؤسسات السجنية ، مع وجود لستلين عقليا في بعض السجون ، ثم المحسوبية والزبونية في التعامل مع السجناء ، بالإضافة إلى عدم جو 
على كل الددراء على ضرورة متابعة وتتبع الصفقات الدبرمة مع لستلف الدمولين الدتعاقد معهم "حفيظ بنهاشم " التغذية ، وبهذا الخصوص شدد السيد

للجنة  تهم، للوقوف على مدى التزامهم بمواصفات الجودة الدتفق عليها كما وكيفا ، وبالنسبة للاعتداء والانتقام من السجناء الذين أدلوا بتصريحا
وبالتالي أقروا تريعهم بالنفي ، " لم أتوصل بأية شكاية في الدوضوع" المجلس الوطني لحقوق الإنسان فقد التقى تريع الددراء الدعنيون على ترلة واحدة 

إن عدم توصلكم بأية شكاية كمدراء، ليس دليلا كافيا، بل لابد من التتبع والدراقبة والقيام بجولات " من جديد " حفيظ بنهاشم " وىنا أكد السيد
، كما طالب " لا مراقبة ولا تتبع من خلال الدكاتب: " وأضاف " صباحية ومسائية، أما انتظاركم الشكايات لتصل إلى مكاتبكم ، فلن تصل أبدا 

 .تريع الددراء بضرورة إرسال تقارير شهرية للمندوبية العامة 

الددير الدكلف بالعمل الاجتماعي والثقافي لفائدة السجناء وبإعادة إدماجهم ، أشار إلى أن صدور مثل ىاتو التقارير " مصطفى حلمي"فيما السيد 
ىو ظاىرة صحية في بلادنا ، والأكيد أن ما سجلو التقرير الأخير للجنة المجلس الوطني لحقوق الإنسان لا يغدو أن يكون لرموعة خروقات 

 وتجاوزات ـ ينبغي معالجتها والتصدي لذا شيء أكيد ـ صادرة إما عن أشخاص بعينهم أو عن إكراىات أخرى، وليست سياسة لشنهجة في حد ذاتها
"  لزمد الصبار"ويذكر أن ىذا الاجتماع كان قد عقد بالدعهد العالي للقضاء بالرباط، بحضور السيد . ، تطبق على كل الدؤسسات السجنية الوطنية 
.الأمين العام للمجلس الوطني لحقوق الإنسان



14/12/2012 22
Conseil national des droits de 

l'Homme

فعاليات و هيئات مدنية و حقوقية و قضائية و سجنية تجتمع لمدارسة أوضاع السجون بالناظور: لأول مرة  

على ضرورة تكثيف الجهود و العمل الدشترك ” تقرير أزمة السجون و سؤال تفعيل التوصيات” أترع الدتدخلون في مائدة مستديرة تحت عنوان 
.لتحسين وضعية السجون بالدغرب و الناظور خاصة

ديسمبر بالدركب الثقافي بالناظور تقرير المجلس الوطني  7و تذن الحاضرون في الندوة التي نظمتها اللجنة الجهوية لحقوق الانسان بالناظور مساء الجمعة 
.و طالبوا بتفعيل التوصيات الواردة بو حول أوضاع السجون الصادر مؤخرا 

دير الجهوي الد ىذا و قد ترع ىذا اللقاء و لأول مرة لشثلي النيابة العامة بمحاكم الناظور الاستئنافية و الإبتدائية و مدراء سجون الناظور و زايو و
.الحقوقيو  للسجون و أعضاء اللجنة الجهوية لحقوق الإنسان و ىيئة المحامين بالناظور و ترعية المحامين الشباب و فعاليات المجتمع الددني الشبابي

و ذلك بهدف تدارس التقرير الذي أعده المجلس و آفاق تطبيقو، كما تداول الحاضرون الأوضاع داخل السجن المحلي بالناظور و سبل تخفيض 
اظ الإكتظاظ التي يعيشو و تحسين أوضاع نزلائو ثم الدصوغات القانونية لاستعمال تدابير الاعتقال الاحتياطي التي تتهم بالوقوف وراء إكتظ

.السجون

ىو  ظورىذا و قد تديز اللقاء بانتقاد مسؤولي اللجنة الجهوية لحقوق الانسان و بعض الحاضرين غياب عمالة الناظور عن اللقاء رغم أن عامل النا
.رئيس اللجنة الإقليمية لدتابعة أوضاع السجون و الدسؤولة قانونيا عن تتبع اوضاعها و العمل على تحسينها

ر ىذا و قد عرف اللقاء القاء عرض حول تقرير المجلس و توصياتو من طرف الأستاذة تريلة السيوري عضورة المجلس الوطني لحقوق الانسان بحضو 
الناظور-الاستاذة سعاد الإدريسي رئيسة اللجنة الجهوية لحقوق الإنسان الحسيمة
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اتفاقية تشاركية خاصة بماستر حقوق الإنسان
13/12/2012

أكدال  -رباطال بمناسبة اليوم العالدي لحقوق الإنسان، وقع المجلس الوطني لحقوق الإنسان، بتنسيق مع كلية العلوم القانونية والاقتصادية والاجتماعية
.م، ابتداء من الساعة التاسعة صباحا بكلية الحقوق بالرباط2012دجنبر  10اتفاقية إطار خاصة بماستر حقوق الإنسان، وذلك يوم الاثنين 

وتتجلى أىداف ىذه الاتفاقية، والتي تدخل في إطار جهود تأصيل ثقافة وفكر حقوق الإنسان في تريع مستويات التعليم، وخاصة الجامعي، في 
.تيسير إمكانية البحث العلمي في المجال وتطويره لخلق تراكم فكري يسند الدمارسة الديدانية

حيث التزم المجلس الوطني، على سبيل الدثال، بإغناء . كما تضمنت ىذه الاتفاقية، عددا من الالتزامات التي تعهد كل طرف فيها باحترام بنودىا
والمجلس  ية،الخزانة الجامعية بالكتب والإصدارات الدرتبطة بحقوق الإنسان، وتكوين الفريق البيداغوجي، وضمان دورات تكوينية للطلبة باللجان الجهو 

في حين التزمت الكلية بتكوين الطلبة في لرال حقوق الإنسان، وبرلرة تكوين في اللغات التي تسمح لذم بالتعاطي مع الأدبيات .. الوطني وبالخارج
..الحقوقية، وكذا تكوين أعضاء المجلس الوطني واللجان الجهوية

قراءة في تجربة هيئة الإنصاف والمصالحة "وبهذه الدناسبة ألقى السيد إدريس اليازمي، رئيس المجلس الوطني لحقوق الإنسان، درسا افتتاحيا حول 
".بالمغرب

القنيطرة، وفي إطار ترسيخ دور اللجان الجهوية لحقوق الإنسان في لرال تزاية حقوق الإنسان -كما نظمت اللجنة الجهوية لحقوق الإنسان الرباط
م، 2012دجنبر  7والنهوض بها وإثراء الحوار حولذا مع تريع الفاعلين الدعنيين بقضايا حقوق الإنسان، قافلة جهوية لحقوق الإنسان انطلقت منذ 

".ثقافة، نهوض، حماية مسؤوليتنا...حقوق الإنسان"تحت شعار 

القنيطرة، -، إلى التعريف بدور اللجنة الجهوية لحقوق الإنسان الرباط2012دجنبر  22وتهدف ىذه القافلة التي ستستمر إلى غاية يوم السبت 
وض بها لنهوتعبئة الفاعلين والشركاء المحليين من أجل توطين ثقافة حقوق الإنسان لزليا من خلال تنفيذ البرامج الدتعلقة بحماية حقوق الإنسان وا

..وإثراء الحوار حولذا
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L’UE veut promouvoir les droits de l’homme au Maroc
11/12/2012

L’Union européenne est résolue à accompagner le Maroc dans la mise à niveau non 

seulement des secteurs d’activités économiques mais également du domaine social et 

particulièrement des droits de l’homme.

La Commission européenne a adopté ce lundi, un programme de 2,8 millions d'euros 

destiné à promouvoir les droits de l'Homme dans le royaume. Ce programme se focalise 

sur l'action du Conseil national des droits de l'Homme (CNDH) et la Délégation 

interministérielle des droits de l'Homme (DIDH), deux institutions-clés dans la protection 

et la promotion des droits humains dans le pays.

A travers ce nouveau programme, explique le Commissaire européen à l'élargissement et 

à la politique européenne de voisinage, Stefan Fule, l'UE démontre l'importance qu'elle 

accorde aux droits de l'Homme et "l'appui sans réserve qu'elle entend donner au CNDH 

et à la DIDH dans l'accomplissement de leurs missions respectives".

Pour Bruxelles, soutient-il, "les avancées qui en découleront rapprocheront de manière 

significative le Maroc des valeurs essentielles de l'Union européenne dans le domaine des 

droits de l'Homme, de la démocratie et de l'Etat de droit".

Le CNDH et la DIDH sont appelés à ce titre, à assumer un rôle moteur dans la 

protection et la promotion des droits de l'Homme dans les années à venir.

Le programme de la CE prévoit entre autres, un échange d'expériences et de bonnes 

pratiques entre les deux institutions marocaines et des instances européennes ayant des 

compétences et un mandat similaires.

La coopération entre le Maroc et l'UE pour consolider la démocratie et le respect des 

droits de l'Homme s'inscrit dans une dynamique établie. Pour rappel, la commission relève 

que cette dynamique s’est déjà concrétisée par un appui à la réalisation du Plan national 

d'action en matière de démocratie et de droits de l'Homme, ainsi que par le suivi du 

processus de réconciliation nationale mis en œuvre suite aux recommandations de 

l'Instance équité et réconciliation (IER). La balle se trouve désormais dans le camp des 

Marocains pour la concrétisation de l’ensemble de ces initiatives sur le terrain.


